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Ghana* : projet de résolution

Renforcement des systèmes d’information en vue du redressement
et du développement durable de l’Afrique

L’Assemblée générale ,

Sachant l’importance que revêtent les systèmes et techniques d’information
pour le redressement et le développement durable de l’Afrique,

Rappelant la résolution 1994/42 du Conseil économique et social en date du
29 juillet 1994, dans laquelle le Conseil l’a invitée à revoir le budget-
programme pour l’exercice biennal 1994-1995 afin de permettre la réalisation des
activités prévues au sous-programme de la Commission économique pour l’Afrique
relatif à la mise en place de systèmes d’information et de statistique, et
rappelant aussi sa décision 48/453, en date du 21 décembre 1993, dans laquelle
elle a convenu d’assurer la fourniture d’un personnel suffisant et de ressources
appropriées pour permettre le fonctionnement du sous-programme,

Décide d’entériner la résolution 789 (XXIX) de la Conférence des ministres
de la Commission économique pour l’Afrique, en date du 4 mai 1994, dans laquelle
les ministres demandent la création de trois postes d’administrateur des classes
appropriées au titre du sous-programme de la Commission sur la mise en place des
systèmes d’information et de statistique, afin de permettre la réalisation des
activités prévues pour la mise en place de systèmes d’information.
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* Au nom du Groupe des États d’Afrique.
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